
MARS 2024, N° 180  

Agenda  

Nuit du jeu 
Centre Communal et Scolaire, Arzier 
Org.: Soci®t® de D®veloppement  

Samedi 2 au 
dimanche  
3 mars 

Votations 
Bureau de vote, Salle du Conseil  
communal de 10 h 00 ¨ 11 h 00 

Dimanche  
3 mars  

Soir®e des nouveaux habitants et 
jeunes de 18 ans 
Centre Communal et Scolaire, Arzier 
Sur invitation et inscription 

Vendredi 
15 mars 

Coup de Balai Arzier-Le Muids 
Sur inscription  
 

Samedi 
23 mars 

Repas de soutien de la Jeunesse  
dôArzier-Le Muids 
Centre Communal et Scolaire, Arzier 
Sur inscription:  079 / 704 38 43 

Samedi  
23 mars  

Conseil communal 
Salle du Conseil communal, 20 h 00 Arzier 

Lundi 
25 mars 

Conseil communal 
Salle du Conseil communal, 20 h 00 Arzier 

Lundi  
13 mai  

Votations 
Bureau de vote, Salle du Conseil  
communal de 10 h 00 ¨ 11 h 00 

Dimanche  
9 juin  

2024, un nouveau d®part pour une 
nouvelle Municipalit® 
 

Vous avez ®t® nombreuses et nombreux ¨ vous °tre        
rendu-e-s aux urnes en fin dôann®e pour ®lire deux nouveaux 
Municipaux, ainsi que des Conseiller-¯re-s communaux-ales 
et des suppl®ant-e-s.   
Suite au d®part de M. Muffat au mois de juin, puis celui de 
M. Dugon au 31 d®cembre dernier, ce sont Messieurs Fr®d®-
ric Guilloud et Philippe Esseiva qui ont ®t® ®lus en qualit® de 
Municipal. 
 

Ainsi, une nouvelle Municipalit® est en fonction depuis le 1
er
 

janvier dernier. Vous trouverez en page 2 la nouvelle    
r®partition des dicast¯res. 
 

Cette nouvelle organisation apportera sans aucun doute son 
lot de nouveaux projets, de challenges et de r®alisations.      
Il en va ainsi de lôentretien du patrimoine communal, du d®-
veloppement des infrastructures sans oublier la r®alisation 
de plus gros projets, tels que la r®vision du PACom ou la 
construction du CSI Le Bix. En ce qui concerne ce dernier, 
les travaux sont momentan®ment suspendus, suite ¨ la   
d®couverte de vestiges arch®ologiques. Le dossier est en 
cours de traitement aupr¯s des services cantonaux et la   
Municipalit® veille activement et de mani¯re r®guli¯re ¨ ce 
que le d®lai de traitement soit aussi rapide que possible. 
 

Naturellement, et comme pour chaque nouveau membre ¨ la 
Municipalit®, les premiers temps repr®sentent souvent une 
p®riode dôapprentissage, de d®couverte et dôadaptation. Mal-
gr® cela, nous nous r®jouissons de constater que nos nou-
veaux coll¯gues îuvrent d®j¨ activement au suivi des dos-
siers et ¨ la poursuite des projets initi®s ces derniers mois. 
 

Nous leur souhaitons beaucoup de plaisir dans leurs       
nouvelles fonctions et profitons ®galement de remercier   
lôensemble des personnes qui sôinvestissent, dôune mani¯re 
ou dôune autre, pour la vie locale et, plus largement, pour 
nos villages. 
 
 

La Municipalit® 

                                  [ŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘΩ!ǊȊƛŜǊ-[Ŝ aǳƛŘǎ  
                                                        wŜŎƘŜǊŎƘŜ  

ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ όŘŝǎ мс ŀƴǎύ ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŘΩŞǘŞ 
 

5ŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŜƴƎŀƎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ 
ŜũŜŎǘǳŜǊ ŘƛǾŜǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŘΩŞǘŞΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ .ŃǝƳŜƴǘǎ Ŝǘ 5Şπ
ŎƘŜǧŜǊƛŜ ƻǳ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ LƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ 
 

{ƻǳŎƛŜǳǎŜ ŘΩƻũǊƛǊ ŎŜǧŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜΣ ƴƻǳǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊƻƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎΦ 
 

{ƛ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞΣ ŀǾŜȊ Ǉƭǳǎ ŘŜ мс ŀƴǎ Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜȊ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ Ƨƻō ŘΩŞǘŞ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ǿƻǳǎ 
ǇƻǳǾŜȊ ƴƻǳǎ ŀŘǊŜǎǎŜǊ ǾƻǘǊŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ŘΩƛŎƛ ŀǳ нф ŀǾǊƛƭ нлнпΣ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜƭ Ł ŎƻƳƳǳƴŜϪŀǊȊƛŜǊΦŎƘ 
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Déchetterie communale  

Et®  
 

du 1er avril au 31 octobre 
 

Mercredi :  14 h 00 ¨ 19 h 00 
Vendredi:  14 h 00 ¨ 19 h 00 
Samedi:     9 h 00 ¨ 12 h 00 
                 13 h 00 ¨ 17 h 00 

Hiver 
 

du 1er novembre au 31 mars 
 

Mercredi :  14 h 00 ¨ 18 h 00 
Vendredi:  14 h 00 ¨ 18 h 00 
Samedi:   13 h 00 ¨ 17 h 00 

mailto:commune@arzier.ch


Conseil communal  

Séance du 4 décembre 2023  
19/2023: Budget 2024. Faccept®  
20/2023: Demande de cr®dit de CHF 79ô000.--TTC pour le renouvellement des infrastructures informatiques. Faccept®  

Séance du 18 décembre 2023  
21/2023: concernant la participation communale au fonds r®gional pour une mobilit® collective et innovante pour la p®riode 2024-
2034 ¨ hauteur de CHF 265ô860.-. Faccept®  

Séance du 25 mars 2024                                                                                                 
01/2024: Demande de modification de dur®e d'amortissement de divers pr®avis selon les normes (MCH2). 
02/2024: Demande dôun cr®dit compl®mentaire au pr®avis 14/2023 de CHF 144ô000.-- TTC pour le remplacement de la centrale 
de chauffe du chauffage ¨ distance communal. 
03/2024: Demande de cr®dit de CHF 193'500.-- TTC pour le renouv¯lement du parc dô®clairage public. 

Rappel -  lorsquõon vote, pour quõil compte, il faut : 

P Remplir le bulletin de vote ou le bulletin ®lectoral et glisser le(s) bulletin(s) dans lôenveloppe de vote jaune quôil faut 
fermer pour prot®ger le secret de votre vote;  

P Une carte de vote enti¯rement et correctement compl®t®e (date de naissance compl¯te et signature); 

P Une enveloppe de vote qui arrive ¨ temps.  
Envoi par la poste affranchis en courrier B le mardi pr®c®dent le scrutin et envoi courrier A le jeudi pr®c®dent le scrutin. D®p¹t 
dans les bo´tes aux lettres votations jusquôau dimanche du scrutin ¨ 11h00. Le Muids au Coll¯ge et ¨ Arzier ¨ lôAdministration 
communale.          www.vd.ch/votations 

Légalisation  de  signature  

Nous vous rappelons que vous devez vous adresser directement ¨ un notaire pour: 
 

- la l®galisation de signature 
- les copies conformes 
- les autorisations parentales concernant un mineur voyageant sans un repr®sentant l®gal 
 
 

Ni la police, ni le contr¹le des habitants, ni les juges de paix, ne sont comp®tents pour l®galiser une signature. 

https://www.vd.ch/
themes/justice/la-
justice-civile/

legalisation-dune-
signature/ 



Zoom sur une fiche PECC  

лс Υ wŞŘǳƛǊŜΣ ǊŞǳǝƭƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŜŎȅŎƭŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/DIT/Durabilite/Communes/PECC/PECC_fiches/PECC-fiches-6.pdf 

[ŀ {ǳƛǎǎŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŀǳ ƳƻƴŘŜ ƻǴ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǝƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞΦ 
[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜ ǘŀǳȄ Ŝƴ ǇŀǊǝŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ǳǝƭƛǎŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ оw  
ζ wŞŘǳƛǊŜΣ wŞǳǝƭƛǎŜǊ Ŝǘ wŜŎȅŎƭŜǊ ηΦ 
 

vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǝŦǎ ŘŜ ŎŜǧŜ ŬŎƘŜ Κ 
- wŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǳƴƛǉǳŜ 
- 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǊŞǳǝƭƛǎŀǝƻƴΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǝƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƻōƧŜǘǎ 
- !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǝƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
 

vǳŜƭƭŜǎ ŀŎǝƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Κ 
- aŜǧǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŎŀōŀƴŜǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǝƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ 
- hǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǝƻƴ 
- wŜǾƻƛǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
 

hǴ Ŝƴ ǎƻƳƳŜǎ-ƴƻǳǎ Κ vǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Κ 
¦ƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǝƻƴ Ǿŀ şǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ƭŜ нм ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнп Ł ƭŀ ŘŞŎƘŜǧŜǊƛŜ ŀǾŜŎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 
ǎǘŀƴŘǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀǝƻƴǎΦ tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǊŜŦƻƴǘŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀ ŘŞōǳǘŞΦ 
 

vǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇƭƛŎŀǝƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Κ 
- ¢ŜƳǇǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ н-п ŀƴǎ 
- /ƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ {ƛƳǇƭŜ 
- wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Υ .ŀǎǎŜǎ 
 

9ǘ Ƴƻƛ Κ vǳŜ Ǉǳƛǎ-ƧŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Κ 
!Ŭƴ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǝƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƭŜ нм ǎŜǇǘŜƳōǊŜΣ ƴƻǳǎ ŎƻƭƭŜŎǘƻƴǎ ƭŜǎ ōƻǳŎƘƻƴǎ ŘŜǎ ōƻǳπ
ǘŜƛƭƭŜǎ Ŝƴ t9¢ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Τ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŘƻƴŎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ Ǿƻǳǎ ŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ Ŏƻƴπ
ǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ōƻǳŎƘƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘŜǊ Ł ƭŀ ŘŞŎƘŜǧŜǊƛŜ ƭƻǊǎ ŘŜ Ǿƻǎ ǾƛǎƛǘŜǎΦ 
9ǘΣ ōƛŜƴ ŜƴǘŜƴŘǳΣ ƴƻǘŜȊ ŘŞƧŁ Řŀƴǎ Ǿƻǎ ŀƎŜƴŘŀǎ ƭΩŀǇǊŝǎ-ƳƛŘƛ Řǳ нм ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнп Η 
 

vǳƛ ǎΩŜƴ ƻŎŎǳǇŜ Κ vǳƛ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ Κ 
[ŀ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ōŃǝƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŞŎƘŜǧŜǊƛŜΦ    
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǉǳŜǎǝƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ƧƻƛƴŘǊŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜƭ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜΥ  
ōŀǝƳŜƴǘǎΦŘŜŎƘŜǧŜǊƛŜϪŀǊȊƛŜǊΦŎƘ ƻǳ ǇŀǊ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ŀǳ ƴǳƳŞǊƻ лнн κ осс ут ттΦ 

vǳŜƭǉǳŜǎ ǇŜǝǘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Řǳ t9// Υ 
- La premi¯re s®ance de travail de la commission municipale de lô®nergie avec la Municipalit® a 
®t® fix®e au 30 janvier 2024. Les attentes des diff®rentes parties ont pu °tre clarifi®es et un plan 
de route fix®. 
- Le Conseil communal va, lors de la s®ance de mars, se prononcer sur le pr®avis pour lô®clai-
rage public (fiche 12). 
- Un appel dôoffre a ®t® lanc® pour d®terminer le potentiel du toit du CCS pour lôinstallation de 
panneaux photovoltaµques et/ou thermiques. Cela devrait permettre de travailler sur un pr®avis 
qui sera prochainement soumis au Conseil communal. 
- Une demande de subvention a ®t® adress®e au canton pour r®aliser un plan dôaction communal 
en faveur des nicheurs en b©timents, ainsi que lôinventaire des arbres remarquables en 2024. 
Ces actions sôinscrivent dans le cadre de la fiche 17 (Renforcer la biodiversit® pour s'adapter aux 
changements climatiques). 

https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/DIT/Durabilite/Communes/PECC/PECC_fiches/PECC-fiches-6.pdf
mailto:batiments.dechetterie@arzier.ch


                       Route des Montagnes  

Nous vous rappelons que la route des  
Montagnes est: 

FERM£E ¨ la circulation du                         
1er janvier au  31 mars (sauf service forestier). 

OUVERTE ¨ la circulation jusquôau parking 
des Org¯res du                                              
1er avril au 31 d®cembre. 

OUVERTE ¨ la circulation jusquôau parking 
du Marais Rouge du                                      
1er juin au 30 novembre. 

En dehors de ces ouvertures temporaires, la 
Route des Montagnes est ferm®e ¨ la circula-
tion, y compris quand il y a de la neige (sauf 
autorisations sp®ciales d®livr®es par lôautorit® 
comp®tente). 

 

 

 

Rue de lôancienne Scierie 2,  

1269 Bassins 

 022 / 366 50 60  
piscinedebassins@gmail.com 

En vente pour nos habitants : 

12 entr®es  

adulte: CHF 60.-         

enfant:  CHF 40.-  

En vente ¨ lõAdministration  

Brocante Arti -Puces  

Fond®e il y a un quart de si¯cle, la Brocante Arti-
Puces illumine la place de la gare du village de  
St-Cergue, devenant le rendez-vous incontournable 
des amateurs de trouvailles insolites du mercredi au 
dimanche.                                                                    
Arti-Puces n'est pas simplement une brocante, 
c'est une association ¨ but non lucratif, anim®e par 
une vision sociale, ®cologique, et solidaire. Avec le 
d®vouement de b®n®voles, incluant principalement 
des retrait®s, Arti-Puces joue un r¹le crucial dans 
le maintien d'une vie sociale vibrante et participe ¨ la 
lutte contre le gaspillage. 
Au cîur de nos locaux, Arti-Puces vous convie ¨ 
explorer un univers fascinant. Des livres aux 
meubles, en passant par l'artisanat local et d'autres 
objets insolites, nos ®tag¯res d®bordent de tr®sors ¨ 
d®nicher. Nous acceptons ®galement les dons d'ar-
ticles en bon ®tat de fonctionnement. Venez vivre 
cette exp®rience unique ¨ la Brocante Arti-Puces de 
St-Cergue.                                   
mail.artipuces@gmail.com ou +41 79 660 92 77. 

Frs. 25. - 

mailto:mail.artipuces@gmail.com


La nouvelle carte journalière dégriffée Commune  

La carte journali¯re d®griff®e Commune est une offre contingent®e disponible aupr¯s des communes.                    
Son principe est le suivant: plus vous r®servez t¹t, plus vous voyagez ¨ prix r®duit. 

Prix : La carte journali¯re d®griff®e Commune existe en deux niveaux de prix. Le niveau de prix le plus avantageux                    
est disponible jusqu'au 10 jours avant la date du voyage. 

Assortiment 
Niveau de prix 1  
disponible jusqu'¨ 10 jours 
avant la date du voyage 

Niveau de prix 2  
disponible jusqu'¨ la veille du voyage 

2¯me classe avec demi-tarif 39 francs 59 francs 

2¯me classe sans demi-tarif 52 francs 88 francs 

1er classe avec demi-tarif 66 francs 99 francs 

1er classe sans demi-tarif 88 francs 148 francs 

Pour savoir o½, quand et ¨ quels prix la carte journali¯re d®griff®e Commune est disponible, veuillez consulter la 
page: cartejournaliere-commune.ch  

Achat :  Aupr¯s de l'Administration communale, Rue du Village 22, Arzier. 
Sur place uniquement. Pas de r®servation possible (ni par e-mail ni par t®l®phone). 
Paiement en esp¯ces, cartes ou Twint. 

Attention: les cartes journali¯res "Commune" sont nominatives !                                                                                
Lors de l'achat, veuillez nous communiquer les pr®nom, nom et date de naissance de chaque personne participant 
au voyage. Veuillez ®galement nous indiquez si les personnes participant au voyage ont un abonnement demi-tarif  
et si elles souhaitent une carte pour voyager en 1re ou 2e classe. 

Veuillez v®rifier tout de suite apr¯s l'achat de la carte journali¯re d®griff®e Commune que vos donn®es personnelles 
et le jour de votre voyage sont corrects.  

Renseignements aupr¯s de lôAdministration communale au 022 / 366 87 87. 

RAPPEL: la Commune dôArzier-Le Muids rend vigilante la population quôelle ne 
mandate pas dôentreprise pour des travaux chez les particuliers.  

En cas de doute, vous pouvez contacter lôAdministration communale au 022 / 366 87 87         
et en informer la Police. 

 

PROJET DõEPICERIE PARTICIPATIVE ë ARZIER-LE MUIDS  

Une épicerie participative est un magasin géré par ses membres qui propose des produits souvent 

bio et locaux à moindre coût. Pas de salaire à payer, aucun but lucratif, une marge faible permettent 

de proposer des prix abordables tout en rémunérant justement les producteur.rice.s.  

Ce modèle se développe beaucoup en Suisse romande car il répond à de nombreux enjeux actuels :  

- r®duction de lõempreinte carbone  : produits locaux engagés dans une démarche durable.  

- soutien ¨ lõéconomie locale.  

- lutte contre lõinflation  avec des prix abordables.  

Nous cherchons des personnes motivées pour lancer le projet (création des statuts, sourcing des 

produits, recherche de localé). 

Une r®union dõinformation aura lieu mardi 26 mars à 19h30  dans la petite salle du collège de Le 

Muids (rue des Jordils, 2). Venez nombreuses et nombreux !  

Si vous souhaitez de plus amples informations, nõh®sitez pas ¨ envoyer un courriel ¨ :                        

epicerie.arzier@proton.me  ou contactez Florence Meurin (appel, SMS ou Whatsapp) : 078 / 886 11 82  

http://cartejournaliere-commune.ch
mailto:epicerie.arzier@proton.me


Ils sont n®sé en 2023 

Privitera Lou-Ann n®e le 3 mars 

Nykiel Enola n®e le 16 mars  
Jaquet Ally n®e le 24 avril 
Giquel Nathan n® le 26 avril  
Caux Milena n®e le 2 mai 
Riedo Charlie n®e le 21 mai 
DôAgostino Giulia n®e le 9 ao¾t 
Tur Oc®ane n®e le 5 septembre  

Vaucher Orlane n®e le 29 septembre  
Wasser Arno n® le 7 octobre 
Kªlin Louise n®e le 17 octobre  
Pedrini Ars¯ne n® le 26 octobre  
Bessat Eliott n® le 26 novembre  

 

Nous souhaitons beaucoup de bonheur ¨  
tous ces petits Br®nards et Raffis ! 

Seules les naissances autoris®es par le repr®sentant l®gal sont publi®es.  

 

Ils nous ont quitt®sé en 2023 

Jaquet Gis¯le d®c®d®e le 22 janvier  
Morier Thierry d®c®d® le 12 f®vrier 
Joseph Jean d®c®d® le 6 mars  
Weinmann Gil d®c®d® le 22 mars 
Bonzon Marc-Eric d®c®d® le 27 mars 
Piguet Barbara d®c®d®e le 15 avril 
Fohgrub Thomas d®c®d® le 1er mai 
Renfer C®line d®c®d®e le 8 mai 
Kofmehl Hiltrud d®c®d®e le 20 mai 
Ancrenaz Colette d®c®d®e le 10 juillet 
Hasenfuss Vera d®c®d®e le 22 juillet 

Neuenschwander Franz d®c®d® le 16 ao¾t 
Philibert Marie Louise d®c®d®e le 1er novembre 

 

Une pens®e ®mue  
pour leurs familles et amisé. 

             Jardin dõenfants communal  
           dõArzier-Le Muids  

[Ŝ WŀǊŘƛƴ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ол Ƴƻƛǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ŜƴǘǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ  
ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ƴŀǝƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƭǳƴŘƛΣ ƳŀǊŘƛ Ŝǘ ƧŜǳŘƛ ŀǇǊŝǎ-ƳƛŘƛΦ 

 
5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ Υ  

 - !ǘŜƭƛŜǊǎ ǇŜƛƴǘǳǊŜ 
 - !ǘŜƭƛŜǊǎ ŎǳƛǎƛƴŜ 
 - {ƻǊǝŜǎ Ŝƴ ŦƻǊşǘΣ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 
 - .ŀƭŀŘŜǎ ŎƻƴǘŞŜǎ 
 - !ǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ƳƻǘǊƛŎƛǘŞ 
 - !ǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜ 

 

bh¦±9!¦ Υ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ м-нt ǎƻƴǘ ōƛŜƴǾŜƴǳǎ ƭŜ ƳŜǊŎǊŜŘƛ Ƴŀǝƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŀǇǊŝǎ-ƳƛŘƛǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ                          
tƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƳŀƴƎŜŀƴǘ Ł ƭŀ ŎŀƴǝƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀƧŜǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞǎΦ 

 
IƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

[ǳƴŘƛ ŘŜ луƘпр Ł ммƘпр Ŝǘ ŘŜ мпƘлл Ł муƘлл 
aŀǊŘƛ ŘŜ луƘпр Ł ммƘпр Ŝǘ ŘŜ мпƘлл Ł муƘлл 

aŜǊŎǊŜŘƛ ŘŜ луƘпр Ł ммƘпр 
WŜǳŘƛ ŘŜ луƘпр Ł ммƘпр Ŝǘ ŘŜ мпƘлл Ł муƘлл 

±ŜƴŘǊŜŘƛ ŘŜ луƘпр Ł ммƘпр 
CŜǊƳŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ 

¢ŀǊƛŦǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ǿǿǿΦŀǊȊƛŜǊΦŎƘ 
 

[Ŝǎ ƛƴǎŎǊƛǇǝƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлнп-нлнр ǎƻƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜǎ  
 

tƻǳǊ ǘƻǳǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŎƻƴǘŀŎǘŜȊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŞŘǳŎŀǝǾŜΦ 
 

WŀǊŘƛƴ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 

лнн κ осс тп нп                    wǳŜ Řǳ ±ƛƭƭŀƎŜ ол                                 ƧŘŜϪŀǊȊƛŜǊΦŎƘ 

мнто !ǊȊƛŜǊ-[Ŝ aǳƛŘǎ 

Faire un camp tout près de chez moi ?  

La Colonie Vivre ¨ Arzier propose 3 s®jours pour des enfants de tout horizon, ©g®s de 7 ¨ 12 ans. 
 
- Camp 1 (7-10 ans) du samedi 6 au dimanche 14 juillet 
- Camp 2 (8-11 ans) du samedi 20 au dimanche 28 juillet 
- Camp 3 (9-12 ans) du samedi 3 au dimanche 11 ao¾t  
 
Pour en savoir plus (descriptifs, vid®os, inscriptions), une seule adresse:                                                                
https://enfants.jabsuisseromande.ch  



Y étiez -vous aux dernières manifestations ?  

Les Fen°tres de lõAvent qui rencontrent toujours autant de succès et lors 

desquelles nous recevons parfois même des petits souvenirs!  

 

 

 

 

 

 

 

Distribution des Sapins de Noël  

 Accompagnée  par le vin chaud  

du Soleil dõAutomne 

Noël Villageois  

Avec la visite du Père Noël  

au son des chants des enfants 

Le vin chaud de nos Forestiers Bûcherons  

La soupe faite par les enfants,  

Les pâtisseries par les parents  

pour être distribuées par notre société de gym   

 

 

Feu des  Sapins   

Accompagné par la galette des Rois  

et le premier vin chaud de lõann®e  

servi par votre Municipalité  

 

 

 

 

Un grand MERCI à tous ceux qui ont rendu ces rencontres possibles!                                                        

Nos sociétés locales, nos collaborateurs -trices et vous évidemment!  



/h¦w{ 59 ¸hD! ! !w½L9w  
 
[Ŝ IŀǘƘŀ ¸ƻƎŀ Ŝǎǘ ǳƴ ¸ƻƎŀ ǘǊŀŘƛǝƻƴƴŜƭ ǉǳƛ ǊŞǳƴƛǘ Ŝƴ 
ŘƻǳŎŜǳǊ ŘŜǎ ǇƻǎǘǳǊŜǎΣ ŘŜǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜǎΣ ƭŀ 
ƳŞŘƛǘŀǝƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƭŀȄŀǝƻƴΦ  
 
/ƻǳǊǎ ǘƻǳǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ƧŜǳƴŜǎΣ ŀŘǳƭǘŜǎ Ŝǘ ǎŜƴƛƻǊǎΦ 
 

±ŜƴŜȊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǾƻǘǊŜ ǎŀƴǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ 
ŀǇǇǊŜƴŜȊ Ł ǾƛǾǊŜ Ŝƴ tƭŜƛƴŜ /ƻƴǎŎƛŜƴŎŜΦ 
 
5ƛũŞǊŜƴǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ¸ƻƎŀ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŀƭƭŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ł !ǊȊƛŜǊΣ [Ŝ aǳƛŘǎΣ DŜƴƻƭƛŜǊ Ŝǘ ǎǳǊ ½ƻƻƳΦ  
 
 
DŀōǊƛŜƭŀ ½ƛƳƳŜǊƳŀƴƴΣ  
¢Şƭ Υ лту фтм му рл  
{ƛǘŜ Υ ƎŀōǊƛŜƭŀ-ȅƻƎŀΦŎƘ 
9-aŀƛƭ Υ ŎƻƴǘŀŎǘϪƎŀōǊƛŜƭŀ-ȅƻƎŀΦŎƘ 

 

Programme des messes et des manifestations 
Samedi 2 mars:  3e dimanche du Car°me : 18h00 messe  
Lundi 4 mars: 16h30 rencontre cat®ch¯se pour les enfants 5P-6P aux Arcades du Vallon, St-Cergue 
Samedi 9 mars:  4e dimanche du Car°me, 18h00 messe,  
19h00 assembl®e g®n®rale pour lôann®e 2023 de la Communaut® ¨ la chapelle  
Samedi 16 mars: 5e dimanche du Car°me: 18h00 messe 
Samedi 23 mars: dimanche des rameaux et de la Passion, 16h30 rencontre cat®ch¯se pour les en-
fants 3P-4P aux Arcades du Vallon, St-Cergue, 17h00 rencontre enfants cat®ch¯se 5P-6P ¨ la chapelle, 
17h30 aller ¨ la messe avec mon enfant de 3 ¨ 6 ans (liturgie de la parole) dans la salle au 1er ®tage de la 
chapelle, 18h00 messe des familles, avec b®n®diction et la distribution des rameaux.                          
Verre de lôamiti® ¨ la sortie. 
Samedi 30 mars: P©ques,18h00 veill®e pascale accompagn®e par Olivier Borer, organiste, Willy 
Gerber, trompettiste, et Pauline Mercier, chants et fl¾te                                                                     
ç Cass®e des îufs è et verre de lôamiti® ¨ la sortie. 
Samedis 6 et 13 avril:  messes ¨ 18h00  
Samedi 20 avril: 18h00 messe avec lôabb® Joseph Lukelu, accompagn®e par la chorale africaine 
ç Amani è et verre de lôamiti® ¨ la sortie 
Samedis 27 avril et 4 mai: messes ¨ 18h00 
Lundi 6 mai: 16h30 rencontre cat®ch¯se pour les enfants 5P-6P aux Arcades du Vallon, St-Cergue 
Jeudi 9 mai: Ascension, messe ¨ 18h00 
Samedi 11 mai: f°te des m¯res, 16h30 rencontre cat®ch¯se pour les enfants 3P-4P aux Arcades du 
Vallon,  
St-Cergue, 17h30 aller ¨ la messe avec mon enfant de 3 ¨ 6 ans (liturgie de la parole) dans la salle au 1er 
®tage de la chapelle, 18h00 messes des familles, premi¯re communion, verre de lôamiti® ¨ la sortie 
Samedis 18 mai Pentec¹te, 25 mai Sainte Trinit®, 1er juin Saint Sacrement : messes ¨ 18h00 
Lundi 3 juin: 16h30 rencontre cat®ch¯se pour les enfants 5P-6P aux Arcades du Vallon, St-Cergue 
Samedi 8 juin: 18h00 messe 
Samedi 16 juin: 15h00 temps fort cat®ch®tique et festif ¨ St-Cergue pour les enfants 3,4,5,6, 17h30 
aller ¨ la messe avec mon enfant de 3 ¨ 6 ans (liturgie de la parole) dans la salle au 1er ®tage de la cha-
pelle, 18h00 messe des familles festive, ap®ro ¨ la sortie  

Communauté catholique  de        
St-Cergue, Arzier -Le Muids, La Cure  



         

Les cultes sont ¨ 10h15 sauf indications particuli¯res 
 

Dimanche    3 mars                                      Arzier                               Marc Bovet                                                                             

Dimanche  10 mars       c¯ne    St Cergue                         Claude Demissy  

Dimanche  17 mars                                     Culte r®gional Nyon                       

Dimanche 24 mars  Rameaux                  St Cergue                         Marc Bovet  

Vendredi Saint 29 mars     c¯ne     Arzier                               Chantal Rapin  

Dimanche de P©ques 31 mars  c¯ne       Cimeti¯re St Cergue  Aube  6h   Marc Bovet  

Attention ¨ lôheure dô®t®         c¯ne        St Cergue      10h 15       Marc Bovet  

Dimanche 7 avril                                        Culte ailleurs ( voir journal r®form® )  

Dimanche 14 avril  culte DM                   Arzier         Marc Bovet et             
fondue apr¯s le culte (il faudra sôinscrire )   Pascal Wuillamoz 
 

Assembl®e de paroisse le mercredi 20 mars 19h45 au temple dôArzier  

Paroisse r®form®e : secretariat.stcergue@eerv.ch                          

Diacre Marc Bovet t®l 021 / 331 56 31 ou  079 / 685 90 56   

adresse mail : marc.bovet@eerv.ch  

Communauté protestante de           
St-Cergue, Arzier -Le Muids, La Cure  





 

Apr¯s de nombreuses ann®es ¨ la t°te du groupe ç Gym pour les a´n®s è de Soleil dôAutomne, 
notre monitrice souhaite arr°ter.  
Nous sommes un groupe sympa et motiv®, et d®sirons vraiment pouvoir continuer ¨ nous bouger 
une fois par semaine ! 
Par cons®quent, nous sommes ¨ la RECHERCHE dôune personne 
motiv®e (femme ou homme), de pr®f®rence au b®n®fice dôune    
formation dans ce domaine, d¯s la rentr®e de septembre 2024.  
 

Pour de plus amples renseignements, merci de contacter                                                                         
Isabelle Christinet au 022 / 366 22 10 ou 079 / 764 74 31. 


